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Nous basant sur ces considerations, nous avions demande au Conseil federal:
1° De rapporter definitivement son arrete du 2 fevrier 1906 et de declarer süffisant que

la Compagnie du Gothard execute, comme elle l'a offert, les deux stations d'evitement
sur la ligne du Monte-Cenere.

2° Subsidiairement de declarer que son arrete prerappele ne prejuge la position juridique
de la Compagnie pour ce qui regarde le racbat, ni au point de vue de la question de

savoir si la seconde voie et la station de croisement entre Lucerne et Meggen prevues
audit arrete constituent une necessite, ni au point de vue de l'imputation des frais de

Elaboration des plans et devis ordonnes.

En date du 10 aoüt 1906 le Conseil federal a ecarte cette requete dans toutes ses parties
et meme refuse de faire la declaration subsidiairement demandee. Pour l'etude de cette question
si gravement, voire meme si extraordinairement onereuse pour les interets de la Compagnie en

regard de tous les autres reseaux rachetes, la Direction avait precedemment dejä et ä plusieurs
reprises consulte MM. les president et vice-president du Conseil d'administration et recouru ä leur
collaboration; eile crut maintenant opportun de proposer la convocation d'une commission du

Conseil aux fins d'examiner ce qu'il y aurait ä faire en l'occurrence et cette commission recommanda le

recours ä l'Assemblee federale contre l'arrete du Conseil federal. Le recours transmis en temps
utile est date du 12 octobre 1906; il reproduit essentiellement, avec de nouvelles donnees, les

arguments de notre requete exposes plus haut et se termine par la demande ä l'Assemblee federale
d'annuler les arretes du Conseil federal des 2 fevrier et 10 aoüt 1906. Le Ier decembre le Conseil

federal adressa ä l'Assemblee federale un rapport dans lequel il exposait son point de vue; au

eours de la session d'hiver les deux chambres designerent leurs commissions chargees de prcaviser
sur la question et les parties echangerent de nouvelles ecriture's qui furent communiquees ä ces

commissions; ces dernieres inspecterent ensemble le 29 janvier 1907 les sections de ligne en cause

et entendirent ä cette occasion les nouvelles explications des delegates presents des parties. Le
10 avril 1907 et sur la proposition de sa commission le Conseil des Etats a ecarte sans discussion

notre recours. L'edition du soil- de la „Nouvelle Gazette de Zurich" n° 99 de ce jour-lä contient

l'expose du rapport de la commission et entre autres le passage suivant: „La commission trouve il
„est vrai qu'on aurait dü exiger en 1900 dejä la seconde voie dont il s'agit; par lä on ne serait

„pas expose ä s'entendre reprocher que cette mesure n'est prise qu'en vue du racbat. Toutefois, et

„le rapport insiste sur ce point, la decision de ce jour ne doit prejuger en aucune faqon, au point

„de vue du racliat, la position de droit de la Compagnie du Gothard vis-ä-vis de la Confederation."

Le Conseil national n'a pas encore discute le recours.

IT. Les gratifications extraordinaires de l'ete 1906 et le
releYement des salaires pour cause de renclierissement

de la vie.
Au chapitre II. 1. nous avons dejä dit que les conditions exceptionnelles du traiic avaient

mis ä contribution d'une faqon tout ä fait extraordinaire les forces actives de notre personnel, sur-

tout pendant la periode de novembre 1905 jusque vers le milieu de 1906. Tout naturellement nous

fümes obliges de renforcer notablement l'effectif de uos agents, mais il va de soi aussi qu une

semblabJe mesure ne pent s'accomplir que par etapes et que l'effet utile et compensateur ne s'en
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manifeste que successivement. L'equite exigeait que cet enorme surcrott de besogne reQÜt sa recompense

et conscients de notre devoir, nous allouämes ä la fin de juin 1906 au personnel entier des

gratifications speciales qui represented une depense totale unique d'environ fr. 238 000. —.

L'etude de cette question fort complexe nous a toutefois' montre aussi qu'en regard des

besoins actuels de l'existence notre regime des salaires suivait peu ä peu et d'une autre maniere

une marcbe retrograde, bien que toutes les questions y relatives n'aient ete reglees en dernier lieu

qu'au commencement de 1903. Les causes de ce rencherissement de la vie sont trop connues pour
qu'il soit besoin de les exposer ici. Du nord au sud de notre reseau le prix de toutes les choses

indispensables ä l'existence, logements, combustibles, vetements, deurees, etc., a constamment augmente
dans le courant de l'annee derniere et ce rencherissement n'est pas un phenomene passager, il a

bien plutot un caractere definitif. Dans ccs conditions les organes dirigeants, ä moins de renier
leurs propres principes et les institutions creees en vertu de ces priucipes, ont le devoir important
de remedier, au moyen d'une augmentation durevenu, ä l'aggravation des charges economiques im-

posee au personnel tout entier. En egard au caractere definitif du rencherissement de l'existence,
cette augmentation de revenu ne saurait etre obtenue ä l'aide de supplements temporaires, mais

seulement par le relevement definitif des salaires, relevement qui tient compte aussi des exigences

croissantes de la vie dans les cas de maladie, d'invalidite, etc.

Malgre que les mesures prises par nous ne soient entrees en vigueur que le Ier janvier 1907,

nous tenons cependant ä les exposer brievement, les etudes et travaux s'y rattacliant ayaut du

naturellement etre executes en 1906 dejä.

1° En premier lieu nos reglements sur la matiere ]>our les agents ä appointements annuels ont

ete remanies, esseutiellement dans le sens d'une augmentation des traitements maxima des diverses classes.

Le degre inferieur n'a ete releve qu'exceptionnellement, d'abord parce que le chiffre en pent, si

besoin est, etre depasse au moment de l'engagement et ensuite parce qu'un journalier prematurement
commissionne se trouve par ce fait dans une meilleure position mäme avec un faible traitement.

Pour la determination des nouveaux maxima, nous avons applique le Systeme des reglements

precedemment en vigueur, Systeme qui a donne de bons resultats et que le personnel avait jadis
reconnu rationnel: d'un cote l'importance economique du travail ä fournir, l'ampleur de l'effort

physique et intellectuel, l'autonomie de l'agent dans l'exercice de ses fonctions, laquelle peut
s'obtenir par la possession de connaissances speciales; d'autre part l'äge et les annees de service.

Par contre il est impossible de preudre pour regie fondamentale le chiffre variable des membres

de la famille de cbaque employe; au contraire il faut s'en tenir ä l'hypothese que generalement

parlant l'äge et les annees de service constituent le vrai moyen de compensation. Si l'on voulait
aller plus loin, il faudrait envisager encore d'autres facteurs individuels presqu'aussi importants et

susceptibles frequemment de variations encore moindres, tels que maladies des membres de la

famille, assistance des parents, etc., chose absolument impraticable avec un personnel dont l'effectif

depasse 4000 bommes.

L'augmentation des maxima oscille entre fr. 100. — et fr. 200. — en chiffres ronds. Quant

aux traitements de fr. 6 000. — et plus, le supplement pour cause de rencherissement de la vie ne

sera regie que dans le courant de 1907.

2° Cette modification des reglements une fois accomplie, nous avons fixe ä nouveau tous les

traitements au-dessous de fr. 6 000. —. L'adoption signalee plus haute de la methode prevue aux

anciens reglements ne signifie point que le supplement dit de rencherissement pourrait etre le meme,
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c'est-ä-dire comporter le maximum de l'augmentation pour tous les fonctionnaires et employes de

la meme categorie de service, ce qui serait diametralement le contraire de la sur individualisatiou dont

nous venons de parier et que nous avons ecartee. Le rencherissement de la vie ne saurait imposer les

memes charges ä l'employe de vingt ans et a celui de cinquante ans. II serait injuste de les mettre tous
deux sur le meSme pied; ou bien le plus jeune recevrait trop ou bien le plus äge trop peu. Mais il peut
naturellement arriver que les petits salaires soient releves dans une proposition plus forte que
les gros traitements, aussi bien ce mode de repartition est-il entierement conforme au caractere
du Supplement pour cause de rencherissement.

Partant de ces principes nous avons accorde ä toutes les gardes-barrieres line augmentation
de fr. 60, les salaires de fr. 1 200 ä fr. 1 500 ont ete releves de fr. 84, ceux de fr. 1 501 et

au-dessus de 5 °/o, mais au minimum de fr. 96. Le maximum de l'augmentation a ete fixe ä fr. 204

(somme divisible par 12, les traitements se payant mensuellement).
Lenouveau maximum de traitement, lors meme l'augmentation excedait le5°/o, a ete accorde ä tous

les agents dont les appointements avaient dejä atteint l'ancien maximum ou en etaient tres pres;
pour toutes ces augmentations on a tenu compte des nombreuses annees de service.

6° Comme on sait, lorsqu'un traitement ne depassant pas fr. 4000 (maximum assurable actuel)
est augmente, le chiffre de l'augmentation pour 6 mois ou bien la moitie de celle-ci doit litre verse
ä la caisse de secours; depuis le 1er janvier 1896 la Compagnie assume entierement cette prestation.
II s'eusuit que ce surcroit de depense pour la Compagnie en sera augmente en 1907 par le fait
du Supplement de rencherissement alloue au personnel engage avec traitement annuel.

4° Nous n'avons pas encore parle des reglements concernant les salaires des ouvriers, c'est-

ä-dire du personnel engage ä l'heure oü ä la journee. II serait assurement superflu d'expliquer ici

pourquoi ces reglements aussi, bien qu'etablis sur d'autres bases, ont ete modifies dans le sens d'une

augmentation; celle-ci comporte pour chaque ouvrier de 70 ä 120 fr. en chiffres ronds, la qualite
du travail etant naturellement le facteur determinant. En outre nos efforts ont tendu jusqu'ä present ä

faire engager ä poste fixe une fraction assez forte de l'effectif des ouvriers; il s'agit notamment aussi

des ouvriers de nos ateliers de depSts, en faveur desquels on a cree de nouvelles classes de salaires
dans les reglements sur les traitements du personnel des locomotives, des ateliers et du service

des trains.

5° Le surcroit de depense grevant l'exercice 1907 du chef de ces supplements pour
cause de rencherissement atteindra probablement le chiffre de fr. 640 000. —.

\

YI. Organes de la Compagnie.

L'organisation de Vadministration generale n'a subi aucun changement durant l'exercice
ecoule.

En cc qui regardc l'etat des organes sociaux, nous avons ä deplorer la perte de Mr le

Commendatore Bassi Gerolamo, Nobile vice-president du Conseil d'administration des chemins de fer
Meridionanx italiens, decode le 22 octobrc dernier. Mr Bassi faisait partie de notre Conseil depuis
1900 et a rendu d'excellcnts services ü la Compagnie du Gothard.

Anticipant sur notre prochain rapport nous devons mcntionncr la pertc cruelle que nous avons
faite en la personne de Mr le colonel Hammer, ancien Consciller federal, qui s'est eteint ä Soleure
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